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Servitudes de halage et de marchepied.
Loi n°2006-1772 du 30 décambre2006  

Ordonnance n° 2006-460 du 22 avril 2006.

Code rural : article 424 (devenu article L.2131-2 du code 
général de la propriété des personnes publiques).

NATURE :  
Obligation pour tout propriétaire de laisser le terrain libre à la circulation.

I - Rivières navigables :
- du côté du chemin de halage (côté écluse) :

• ni plantation d’arbre, ni clôture par haies ou autrement à moins de 9,75 m. de la rivière,
• espace libre de 7,80 m. à maintenir à l’usage du service de la navigation,

- de l’autre côté :
• espace libre de 3,25 m. à maintenir à l’usage du service de la navigation,

- de chaque côté :
• espace libre de 3,25 m. à l’usage des pêcheurs.

II - Rivières domaniales non navigables :
- de chaque côté :

• espace libre de 3,25 m. à l’usage des pêcheurs, des services chargés de la police, de la gestion et de l’exploitation, 

SERVICE RESPONSABLE :
La Loire et l’Authion :  
- Direction départementale des Territoires - Service sécurité routière, gestion de crise -
Unité Loire et navigation - Cité administrative - 49047 ANGERS CEDEX.
La Maine, la Mayenne, la Sarthe et le Loir :
- Conseil Départemental de Maine et Loire -Direction de l’ingénerie et de l’accompagnement local -
Hôtel du Département - Place Michel Debré - BP 94104 - 49941 ANGERS CEDEX 9.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :
- Rives de la Maine

- Rives de la Sarthe
- Rives de la Mayenne.

BÉHUARD :
- Rives de la Loire

BOUCHEMAINE :
- Rives de la Loire
- Rives de la Maine

BRIOLLAY :
- Rives de la Sarthe
- Rives du Loir

 
CANTENAY-ÉPINARD :
- Rives de la Sarthe
- Rives de la Mayenne

ÉCOUFLANT :
- Rives de la Sarthe
- Rives du Loir 

FENEU :
- Rives de la Mayenne.

LOIRE-AUTHION :
- Rives de la Loire (LA BOHALLE)  
- Rives de l’Authion (BRAIN-SUR-L’AUTHION, CORNÉ, LA DAGUENIÈRE)  

LONGUENEE-EN-ANJOU
- Rives de la Mayenne (LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENÉE, PRUILLÉ)

MONTREUIL-JUIGNÉ :
- Rives de la Mayenne. 

MÛRS-ÉRIGNÉ :
- Rives de la Loire.

LES PONTS-DE-CÉ :
- Rives de la Loire
- Rives du Louet
- Rives de l’Authion.

RIVES DU LOIR EN ANJOU :
- Rives du Loir (SOUCELLES, VILLEVÊQUE)

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE :
- Rives de la Loire
- Rives de la Maine. 

SAVENNIÈRES :
- Rives de la Loire.

SOULAIRE-ET-BOURG :
- Rivière de la Sarthe

TRÉLAZÉ :
- Rives de l’Authion  (pas de représentation graphique sur les plans de servitudes)

EL3 - NAVIGATION INTÉRIEURE EL11 - CIRCULATION ROUTIÈRE

Servitudes relatives aux interdictions d’accés grevant les propriétés limitrophes
des autoroutes, routes express et déviations d’agglomération.

Loi n°89-413 du 22 juin1989.
Code de la voirie routière : articles L.122-2,L.151-3,

L.152-1 et L.152-2

NATURE :  
Interdiction d’accés aux routes.

LOCALISATION :
Emprises des Autoroutes A11, A87, A85.

SERVICE RESPONSABLE :
- ASF - COFIROUTE - 12-14, rue Louis Blériot - 92500 RUE IL-MALMAISON
- Direction interdépartementale des Routes Ouest - Site Atalante C hampeaux - l’Armorique -
10, rue Maurice Fabre - CS 63108 - 35031 RENNES CEDEX   
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Servitudes relatives à l’établissement des canalisations de distribution et de transport de gaz.

décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011.
Circulaire interministérielle n°06-254 du 4 août 2006 (art. 7 et 8)

Arrêté ministériel du 5 mars 2014.

NATURE :
 
Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service, ou dans certains 
cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques, notamment d’incendie, d’explosion 
ou d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes, la construction ou 
l’extension de certains établissements recevant du public (ERP) ou d’immeubles de grande hauteur sont interdites ou 
subordonnées à la mise en place de mesures particulières de protection par le maître d’ouvrage du projet en relation 
avec le titulaire de l’autorisation.

En application de l’article R 555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones les maires ont l’obligation de porter 

opérationnel ou de permis d’aménager.

A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité d’accueil de l’ERP et de 
la zone d’implantation :

- dans les zones d’e�ets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de  l’article R. 555-10-
1 du code de l’environnement, la délivrance d’un permis de construire relatif à un ERP susceptible de recevoir plus de 
100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son ouverture sont subordonnées à la fourniture d’une analyse 

utilisé par le pétitionnaire pour demander à l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers.

L’analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l’étude de dangers relative à la canalisation 
concernée. La compatibilité s’apprécie à la date d’ouverture de l’ERP ou d’occupation de l’immeuble de grande hauteur. 
L’analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le maître d’ouvrage du projet en relation avec le titulaire 
de l’autorisation de mesures particulières de protection de la canalisation.

- dans les zones d’e�ets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de  l’article R. 555-10-1 
du code de l’environnement, l’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un immeuble de 
grande hauteur est interdite ;

R. 555-10-1 du code de l’environnement, l’ouverture d’un ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un 
immeuble de grande hauteur est interdite.

Lorsque l’analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, le maire ne peut 
autoriser l’ouverture de l’établissement recevant du public ou l’occupation de l’immeuble de grande hauteur qu’après 

017).

En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également :
• aux canalisations de distribution de gaz dont les caractéristiques dépassent l’un ou l’autre des seuils mentionnés au 
2° du II de l’article R. 554-41 et qui ont été mises en service avant le 1er juillet 2012 ;

• aux canalisations mentionnées aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à l’extérieur du périmètre 

A noter également qu’à l’intérieur des servitudes types I1, peuvent également être présentes des servitudes type I3 qui 
peuvent être consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné

I1 - MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES CANALISATIONS DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE GAZ

SERVICE RESPONSABLE :

GRTgaz- POLE EXPLOITATION CENTRE ATLANTIQUE
Service Travaux Tiers & Urbanisme
10 QuaiEmile Cormerais- CS10002

44801 Saint Herblain Cedex

rpl@grtgaz.com

En cas d’urgence ou d’incident sur nos ouvrages, un Numéro VERT est disponible 24/24 :

0800 02 29 81

GRDF
6 Rue Condorcet

75009 Paris

I1 - MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES CANALISATIONS DE 
TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION DE GAZ

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :

(Arrêté Préfectoral DIDD/2020 n°267)
- Canalisations de distribution de gaz GRDF MPC150, MPC 200, MPC 250 et MPC 300
- Poste Distribution publique Gasnier 25/16

PLU Communautaire - Angers Loire Métropole - Révision Générale n°1 - Mise à jour n°1 du 5 Mai 2022
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I4 - ÉLECTRICITÉ I4 - ÉLECTRICITÉ (SUITE)

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques.
Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée.

Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié par Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985.

NATURE : 
Servitudes d’ancrage, d’appui, d’abattage et d’élagage d’arbres, de libre passage.

SERVICE RESPONSABLE :
- Pour  la HTA : ENEDIS Electricité réseau - Direction territorial Anjou - 25, Quai Félix Faure -
BP 30828 - 49008 ANGERS CEDEX 01.
- Pour la HTB : Réseau transport électricité - Transport électricité Ouest - Groupe exploitation -
transport Anjou - ECOPARC - ZI Nord - Avenue des Fusillés - 49412 SAUMUR CEDEX.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

Le territoire est traversé par les ouvrages à haute et très haute tension (>50 000 volts) du Réseau Public de Transport 
d’Électricité .

ANGERS :
• LIAISON 90kV N° 1 ANGERS - AVRILLÉ
• LIAISON 90kV N° 1 ANGERS - LA CORBIÈRE
• LIAISON 90kV N° 2 ANGERS - LA CORBIÈRE - ÉCOUFLANT

AVRILLÉ :
• LIAISON 90kV N° 1 ANGERS - AVRILLÉ
• LIAISON 90kV N° 1 AVRILLÉ - BEAUCOUZÉ - BELFROY

BEAUCOUZÉ :
• LIAISON 225kV N° 1 BEAUCOUZÉ - LA CORBIÈRE - LAVAL 
• LIAISON 90kV N° 1 AVRILLÉ - BEAUCOUZÉ - BELFROY
• LIAISON 90kV N° 1 BEAUCOUZÉ - LA ROSERAIE
• LIAISON 90kV N° 1 BEAUCOUZÉ - ST-GEORGES
• LIAISON 90kV N° 1 BELFROY - BEAUCOUZÉ - ST-SYLVAIN-D’ANJOU 
• LIAISON 90kV N° 2 BEAUCOUZÉ - ST-GEORGES-SUR-LOIRE

BOUCHEMAINE :
• LIAISON 90kV N° 1 BEAUCOUZÉ - LA ROSERAIE
• LIAISON 90kV N° 1 BEAUCOUZÉ - ST-GEORGES
• LIAISON 90kV N° 2 BEAUCOUZÉ - ST-GEORGES-SUR-LOIRE

CANTENAY-EPINARD :
• LIAISON 225kV N° 1 BEAUCOUZÉ - LA CORBIÈRE - LAVAL
• LIAISON 90kV N° 1 BELFROY - BEAUCOUZÉ - ST-SYLVAIN-D’ANJOU
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIÈRE - PLESSIS-MACÉ

ECOUFLANT :
• LIAISON 225kV N° 1 BEAUCOUZÉ - LA CORBIÈRE - LAVAL
• LIAISON 90kV N° 1 ANGERS - LA CORBIÈRE
• LIAISON 90kV N° 1 BELFROY - BEAUCOUZÉ - ST-SYLVAIN-D’ANJOU
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIÈRE - ÉCOUFLANT - THORIGNÉ
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIÈRE - PLESSIS-MACÉ
• LIAISON 90kV N° 2 ANGERS - LA CORBIÈRE - ÉCOUFLANT

FENEU :
• LIAISON 225kV N° 1 BEAUCOUZÉ - LA CORBIÈRE - LAVAL
• LIAISON 90kV N° 1 BELFROY - BEAUCOUZÉ - ST-SYLVAIN-D’ANJOU
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIERE - ECOUFLANT-THORIGNE
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIERE - PLESSIS-MACE

LOIRE-AUTHION :
(ANDARD)
 • LIAISON 90 KV N° 1 LA CORBIÈRE – MAZÉ
 • LIAISON 90 KV N° 1 BAUGÉ – LA CORBIÈRE
(BAUNÉ)
 • LIAISON 90 KV N° 1 BAUGÉ – LA CORBIÈRE
(BRAIN-SUR-L’AUTHION)
 • LIAISON 225 KV N° 1 LA CORBIÈRE – DISTRÉ
 • LIAISON 90 KV N° 1 LA CORBIÈRE – MAZÉ
(CORNÉ)
 • LIAISON 90 KV N° 1 LA CORBIÈRE – MAZÉ
(LA DAGUENIÈRE)
 • LIAISON 225 KV N° 1 LA CORBIÈRE – DISTRÉ
 • LIAISON 225 KV N° 2 LA CORBIÈRE – DISTRÉ
 • LIAISON 90 KV N° 1 JUIGNÉ-SUR-LOIRE – LA ROSERAIE – TRÉLAZÉ
 • LIAISON 225 KV N° 3 LA CORBIÈRE – DISTRÉ
 • LIAISON 90 KV N° 1 LA CORBIÈRE – LONGUÉ

LONGUENÉE-EN-ANJOU :
(LA MEIGNANNE)
 • LIAISON 225 KV N° 1 BEAUCOUZÉ – LA CORBIÈRE – LAVAL
 • LIAISON 90 KV N° 1 AVRILLÉ – BEAUCOUZÉ – BELFROY
(LA MEMBROLLE-SUR-LONGUENÉE)
 • LIAISON 90 KV N° 1 LE PLESSIS-MACÉ – SEGRÉ
(LE PLESSIS-MACÉ)
 • LIAISON 225 KV N° 1 BEAUCOUZÉ – LA CORBIÈRE – LAVAL
 • LIAISON 90 KV N° 1 BELFROY – BEAUCOUZÉ – SAINT-SYLVAIN-D’ANJOU
 • LIAISON 90 KV N° 1 LA CORBIÈRE – LE PLESSIS-MACÉ
 • LIAISON 90 KV N° 1 LE PLESSIS-MACÉ – SEGRÉ
(PRUILLÉ)
 • LIAISON 90 KV N° 1 LA CORBIÈRE – LE PLESSIS-MACÉ

MONTREUIL-JUIGNÉ :
• LIAISON 225kV N° 1 BEAUCOUZÉ-LA CORBIÈRE -LAVAL
• LIAISON 90kV N° 1 AVRILLÉ-BEAUCOUZÉ-BELFROY
• LIAISON 90kV N° 1 BELFROY-BEAUCOUZÉ-ST-SYLVAIN-D’ANJOU
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIÈRE -PLESSIS-MACÉ

LE PLESSIS-GRAMMOIRE :
• LIAISON 90kV N° 1 BAUGÉ - LA CORBIÈRE
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIÈRE - MAZÉ
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIÈRE - MONTREUIL-SUR-LOIR
• LIAISON 90kV N° 2 LA CORBIÈRE - MONTREUIL-SUR-LOIR
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIÈRE - LONGUÉ

LES PONTS DE CÉ :
• LIAISON 90kV N° 1 JUIGNÉ-SUR-LOIRE - LA ROSERAIE - TRELAZÉ

RIVES-DU-LOIRE-EN-ANJOU :
(SOUCELLES)
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIÈRE - MONTREUIL-SUR-LOIR
• LIAISON 90kV N° 1 MONTREUIL-SUR-LOIR - SABLÉ
(VILLEVÊQUE)
• LIAISON 90kV N° 1 BAUGÉ - LA CORBIÈRE
• LIAISON 90kV N° 1 LA CORBIÈRE - MONTREUIL-SUR-LOIR
• LIAISON 90kV N° 2 LA CORBIÈRE - MONTREUIL-SUR-LOIR
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I4 - ÉLECTRICITÉ (SUITE)

 

Page 2/2 
 

prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses, conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les 
terrains sont grevés de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le 
droit de se clore ou de bâtir. Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois 
avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire 
à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des 
projets de construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 
électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté 
les travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB 
(lignes à haute tension). 
En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution, codifié aux articles R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître 
d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs obligations et doit notamment consulter le 
guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la zone de travaux prévue. 
Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître 
d’ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 
L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de 
commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT 
(localisation, périmètre de l’emprise des travaux, nature des travaux et techniques 
opératoires prévues). 
L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 
dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de 
précisions sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent 
être réalisées. 
 

SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

 
REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 volts    
 DREAL, 
 RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  

 DREAL, 
 Distributeurs Enedis et /ou Régies. 

I4 - ÉLECTRICITÉ (SUITE)
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX LIGNES ET CANALISATIONS 
ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 
 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

 Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 
 Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi 
du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

 Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration 
publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et 
de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions 
d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 
67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 
l’utilisation de l’énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise 
en servitudes légales et les servitudes instituées par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 
soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, 
dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 
d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, 
ou non, closes ou bâties (servitude de surplomb). 
Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 
pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs 
ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur 
chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code 
de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux 
préposés du bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir 
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Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 
des c entres de réception contre les perturbations électromagnétiques.

Lois n° 2004-669 du 9 juillet 2004 et n° 2005-516 du 20 mai 2005.
Code des postes et des communications électroniques : art. L.57 à L.62-1 et R.27 à R.39.

NATURE :  
Zone de protection autour des centres de réception.

SERVICE RESPONSABLE :  
① TDF – Direction opérationnelle Ouest – Avenue de Belle Fontaine – 35510 CESSON-SÉVIGNÉ.
② Préfet de la zone de Défense Ouest – SZSIC – 2, Place Saint-Mélaine – CS 96417 – 35064 RENNES CEDEX.
③ Préfet de la zone de Défense Sud-Ouest – 89, Cour Dupré de Saint-Maur – 33028 BORDEAUX CEDEX.

LISTE DES COMMUNES ET STATIONS

PT1 - TÉLÉCOMMUNICATIONS

ANGERS :
- Station  (place Michel Debré), décret du 10 mars 1961    ②
- Station  (18 rue de Nazareth), décret du 17 février 2005    ③
- Centre émetteur Angers – Saint-Barthélémy , décrets du 12 février 2005 et du 20 octobre 2010    ②
- Station  (rue Raphaël Berry), décret du 20 octobre 2010    ②
- Station  (rue des Lices), décret du 20 octobre 2010    ②
- Station  (39 rue Jean Bodin), décret du 20 octobre 2010   ②
AVRILLÉ :
- Station  (18 rue de Nazareth), décret du 17 février 2005    ③
- Station  (rue Raphaël Berry), décret du 20 octobre 2010    ②
SAINT-BARTHÉLÉMY-D’ANJOU :
- Centre émetteur Angers – Saint-Barthélémy , décrets du 12 février 2005 et du 20 octobre 2010    ②
- Centre secours principal du Chêne Vert , décret du 17 février 2005    ②
- Station des Bretonnières  (rue du Pâtis), décret du 20 octobre 2010    ②
SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX :
- Station des Montillais  (château d’eau), décret du 20 octobre 2010    ②
SAVENNIÈRES :
- Station des Montillais  (château d’eau), décret du 20 octobre 2010    ②

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 
des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques.

Lois n° 2004-669 du 9 juillet 2004 et n° 2005-516 du 20 mai 2005.
Code des postes et des communications électroniques : art. L.57 à L.62-1 et R.27 à R.39.

NATURE :  
Zone de protection autour des centres de réception.

SERVICE RESPONSABLE :  
① TDF – Direction opérationnelle Ouest – Avenue de Belle Fontaine – 35510 CESSON-SÉVIGNÉ.
② Préfet de la zone de Défense Ouest – SZSIC – 2, Place Saint-Mélaine – CS 96417 – 35064 RENNES CEDEX.
③ Préfet de la zone de Défense Sud-Ouest – 89, Cour Dupré de Saint-Maur – 33028 BORDEAUX CEDEX.

LISTE DES COMMUNES ET STATIONS

ANGERS :
- Station  (place Michel Debré), décret du 10 mars 1961    ②
- Station  (18 rue de Nazareth), décret du 17 février 2005    ③
- Centre émetteur Angers – Saint-Barthélémy , décrets du 12 février 2005 et du 20 octobre 2010    ②
- Station  (rue Raphaël Berry), décret du 20 octobre 2010    ②
- Station  (rue des Lices), décret du 20 octobre 2010    ②
- Station  (39 rue Jean Bodin), décret du 20 octobre 2010   ②
AVRILLÉ :
- Station  (18 rue de Nazareth), décret du 17 février 2005    ③
- Station  (rue Raphaël Berry), décret du 20 octobre 2010    ②
SAINT-BARTHÉLÉMY-D’ANJOU :
- Centre émetteur Angers – Saint-Barthélémy , décrets du 12 février 2005 et du 20 octobre 2010    ②
- Centre secours principal du Chêne Vert , décret du 17 février 2005    ②
- Station des Bretonnières  (rue du Pâtis), décret du 20 octobre 2010    ②
SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX :
- Station des Montillais  (château d’eau), décret du 20 octobre 2010    ②
SAVENNIÈRES :
- Station des Montillais  (château d’eau), décret du 20 octobre 2010    ②

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications
Loi n°2011-302 du 22 mars 2011 

Code des postes et des communications électroniques : art. L.45-1 et L.48.

NATURE : 
Droit pour l’Etat d’établir :

• des supports à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et
terrasses des bâtiments si l’on peut y accéder de l’extérieur, dans les parties communes
des propriétés bâties à usage collectif ;
• des conduits et supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs
ou de clôtures.

SERVICE RESPONSABLE :
-  Orange  – UPRO Pays de la Loire – 5 rue du Moulin de la Garde – BP 53149 –
44331 NANTES CEDEX 3 (câbles régionaux).
-  Orange  – Unité infrastructure réseau – Département travaux régionaux – 23, rue Pierre Brossolette –
37705 SAINT-PIERRE DES CORPS CEDEX (câbles nationaux).
①  ETAS  – Ingénieur général de l’Armement – BP 4107 – 49041 ANGERS CEDEX. 

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNÉES

ANGERS :
Câbles du réseau national de liaison à grande distance (LGD)  :

- LGD n° F 204 et F 219  reliant ANGERS – NANTES.
- LGD n° F 201 et 540  reliant ANGERS – MANS.

PT3 - TÉLÉCOMMUNICATIONS
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Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 
contre les obstacles des centres d’émission et de réception exploités par l’Etat. 

                                    Loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004.
Code des postes et des communications électroniques : art. L.54 à L.56-1 et R.21 à R.26-1.

Droit de faire procéder à des modi�cations dans les zones de dégagement ou de refuser des aménagements.

SERVICES RESPONSABLES :  
TDF – Direction opérationnelle Ouest – Avenue de Belle Fontaine – 35510 CESSON-SÉVIGNÉ.
France-Telecom /Orange – URR Pays de la Loire – GRR/FH – 5 rue du Moulin de la Garde – BP 53149
44331 NANTES CEDEX 3

Préfet de la zone de Défense Sud-Ouest – 89, Cour Dupré de Saint-Maur – 33028 BORDEAUX CEDEX.

LISTE DES COMMUNES ET ZONES CONCERNEES

PT2 - TÉLÉCOMMUNICATIONS

NATURE :

①
②

4
Préfet de la zone de Défense Ouest – SZSIC – 2, place Saint-Mélaine – CS 96417 -  35064 RENNES CEDEX.③

ANGERS :
Centres radioélectriques :

- Centre émetteur  Angers - Saint-Barthélémy, décret du 16 décembre 1981, du 22 février 2005, du 20 octobre 2010 ③
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T1 - VOIES FERRÉES (SUITE)

 

PAGE 1 SOCIETE NATIONALE DES CHEMINS DE FER FRANCAIS 
 SIREN 552 049 447 RCS PARIS 

 
 

NOTICE EXPLICATIVE SERVITUDE T1 
de la loi du 15 juillet 1845  
sur la police des chemins de fer 

 
 
Le présent document a pour objet, d’une part, de définir les principales servitudes s’imposant aux propriétaires 
riverains du Chemin de Fer qui se proposent d’édifier des constructions à usage d’habitation, industriel ou 
commercial et, d’autre part, d’attirer l’attention des constructeurs sur la question des prospects susceptibles 
d’affecter le domaine ferroviaire. 
 
 

 
 
 
 
1 / SERVITUDES GREVANT LES PROPRIETES RIVERAINES DU CHEMIN DE FER 
 
L’article 3 de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriétés riveraines 
de la voie ferrée les servitudes prévues par les lois et règlements de la grande voirie et qui concerne 
notamment : 
 

- l’alignement, 
- l’écoulement des eaux, 
- la distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés. 

 
D’autre part, les articles 5 et 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne les distances 
à respecter pour les constructions et les excavations le long de la voie ferrée. 
 
De plus, en application du décret -loi du 30 novembre 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, des 
servitudes peuvent grever les propriétés riveraines du chemin de fer en vue d’améliorer la visibilité aux abords 
des passages à niveau. 
 
Les distances fixées par la loi du 15 juillet 1845 sont calculées à partir de la limite légale du chemin de fer, 
laquelle est indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la SNCF. 
 
 
 
Selon l’article 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est déterminée de la manière suivante : 
 
 
a) Voie en plate-forme sans fossé : 
 
Une ligne idéale tracée à 1,50 mètre  
du bord du rail extérieur (figure 1). 
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b) voie en plate-forme avec fossé : 
 
Le bord extérieur du fossé (figure 2) 
 
 
 
 
c) voie en remblai : 
 
L’arête inférieure du talus de remblai (figure 3) 
 
 
 ou 
 
 
le bord extérieur du fossé si cette voie 
en comporte un (figure 4) 
 
 
 
 
 
d) voie en déblai : 
 
L’arête supérieure du talus de déblai (figure 5) 
 
 
 
 
 
 
Dans le cas d’une voie posée à flan de coteau, la limite légale à considérer est constituée par le point extrême 
des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du terrain naturel (figures 6 et 
7). 
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